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La Présidente de COM DE CMNES BAZOIS LOIRE MORVAN,  

Vu la déclaration de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) en date du 30 

janvier 2020 relative à l’émergence du COVID-19, 

Vu les arrêtés du 9 et 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte 

contre la propagation du virus COVID-19, 

Vu l’allocution du Président de la République en date du 12 mars 2020, 

Considérant que l’instruction de la santé publique justifie de prendre des 
mesures proportionnées aux risques encourus et appropriés aux circonstances 
de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences sur la 
population. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Fermeture temporaire des sites BLM. 
 
A partir du 17 mars 2020 à 12h00 et jusqu’à nouvel ordre, tous les sites administratives 
et techniques de la collectivité sont fermés au public, aux agents et aux élus.  
 
Article 2 : Le positionnement des agents 
 
Les agents sont priés de rester à leur domicile et de travailler à distance grâce aux 
technologies de communication et d’information et du matériel mis à disposition par la 
collectivité.  
 
Les agents ne pouvant exercer leurs activités professionnelles à distance sont placés 
en autorisation spéciale d’absence (ASA). Ils doivent cependant, pendant cette 
période de crise, rester joignables et disponibles pour la collectivité pendant leurs 
horaires de travail habituels. Une réquisition peut avoir lieu en fonction des besoins 
des services et des compétences des agents. 
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Article 3 : L’instauration de service minimum 
 
En raison de la conciliation du principe de précaution avec celui de la continuité des 
services publics, la Communauté de Communes doit recentrer ses activités 
uniquement sur ses missions « essentielles ». Par conséquent, un service minimum 
est instauré pour les missions suivantes :  
 

 Service assainissement : 
 missions d’analyse de station d’épuration  
 astreintes 

 
 Service déchets ménagers :   

 collecte d’ordures ménagères 
 collecte de cartons auprès des professionnels 
 distribution de sacs roses et jaunes 

 
 Services ayant une fonction support :   

 Pole Finances : paiement des factures aux entreprises 
 Pole RH : gestion des arrêts maladies, établissement de la 

paye 
 Pole Technique : assurer le bon fonctionnement et la 

maintenance des outils nécessaires à cette nouvelle 
organisation de travail, intervention sur les bâtiments (fuite d’eau, 
problème de toiture, chauffage, etc..), entretien régulier de 
Maison de Santé pour celle gérée en régie. 

 
Article 4 
 
La Présidente certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté sera notifié à la population, aux agents et aux élus locaux, une copie 
transmise au préfet ainsi qu’au commandant de la brigade de gendarmerie ou au 
directeur départemental de la sécurité publique.  
 

 

Fait à Moulins-Engilbert,  
Le 17/03/2020 
 
La Présidente,  
Madame Dominique JOYEUX 

 
  
 


